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Monsieur François-Noël BUFFET

Sénateur du Rhône

Mairie d’Oullins

Hôtel  de Ville

Place Roger Salengro

BP 87

69923 OULLINS

Aussac-Vadalle, le 06 avril 2010

Objet :

Suppression de la taxe professionnelle

Monsieur le Sénateur,

J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur les conséquences de la suppression de la taxe professionnelle  et l’impact de l’ IFER sur les finances de la commune d’Aussac-Vadalle dont je suis le maire depuis 1995.

Le Conseil Municipal a, depuis 1995, cherché à optimiser ses dépenses et à augmenter ses recettes. A cet effet, un projet d’implantation de parc éolien a été  mis en place avec la société Gamesa en 2003.

Une étude faune/flore a été lancée en 2004 et un mât de mesure a été installé, puis une réunion d’information pour les élus des communes alentours a été organisée le 10 mars 2005. En décembre 2005 le permis de construire a été déposé.

En mars 2007 le permis était affiché sur le site. La construction du parc n’a pas été lancée après les deux mois d’affichage car les mesures de vent sur site ont été détruites par la foudre et les seuls éléments d’appréciation encore disponibles poussaient le bureau d’études à recommander une hauteur de mât de 100 m, soit 20 m de plus. Une modification du permis était donc déposée à l’été 2007.

Par arrêté du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, en date du 23 juin 2009, la SAS Société d’exploitation du parc éolien d’Aussac-Vadalle, a été autorisée à exploiter le parc éolien.
Le chantier de construction a démarré et le 25 décembre 2009 les quatre éoliennes étaient construites. S’en est suivi une période de mise au point et d’essais constructeur et en mars 2010 les essais de raccordent et de mise en production.

C’est donc prés de 7 ans après les premières réflexion que le parc éolien d’Aussac-Vadalle entre en service. Son impact écologique est positif et l’impact financier qu’il doit générer efface les cotés négatifs de ce genre de projet comme les bruits et les perturbations de la télévision. Ici chacun sait que l’on ne fait pas d’omelettes sans casser les œufs.

Le trésorier de la commune en fin d’année 2009 nous a transmis un rapport alarmant sur les finances communales et conclue en saluant la future mise en service du parc éolien qui, fruit du labeur partagé entre les élus et les techniciens de Gamesa, va apporter 80 000 € de taxe professionnelle (voir PJ).

La Trésorerie Générale de la Charente voit l’affaire d’un autre oeil! Suppression de la Taxe professionnelle, Monsieur le Maire vous ne toucherez rien en 2010 et l’IFER en 2011 pour vos quatre éoliennes soit, selon les interlocuteurs pas d’accord entre eux, de 3500 à 12 000 €. En effet, la répartition de l’IFER entre notre communauté de communes à fiscalité mixe, la commune et le département c’est tantôt 15 %, puis 30% pour enfin peut être représenter 50% pour la commune, je ne sais plus où j’en suis.

Monsieur le Sénateur je fais donc aujourd’hui appelle à votre sagesse et à votre naturel intérêt pour les communes rurales car vous êtes en charge de mesurer l’impact de cette réforme qui nous fait passer d’une recette attendue de 80 000€ à au mieux 12 000 €. De plus mes collègues élus  me laissent entendre que la compensation au titre du FNGIR dont ma commune va bénéficier sur le base des informations actuellement disponibles (2008) serait de 26 000 € qui seront amputés dès 2011 du montant de l’IFER calculé sur la base du parc éolien ce qui signifie si c’est exact pas de recette supplémentaire.

Pour limiter l’impact négatif de cette réforme il faut absolument que vous interveniez pour que les projets préparés et enclenchés depuis de si nombreuses années puis être portés au bénéfice de nos petites communes rurales. Il faut que l’administration à minima  accepte de prendre en compte le rôle supplémentaire relatif à la mise en service du parc éolien constituant ainsi la base de TP 2010 qui sera la référence pour les années à venir.  La société Gamesa  a déposé son permis de construire avant le changement du prix de rachat par EDF de l’électricité produite et va donc bénéficier de ce tarif très avantageux. De plus son business plan intégré la taxe professionnelle dans ses charges et c’est donc pour cette société une manne inattendue qui va être engrangée.

Le Conseil Municipal sait, que ne sera pris en compte au titre de cette mise en service en cours d’année (mars ou avril 2010), que le prorata temporis de la recette annuelle soit environ 4/12 des 80 000 € promis ce qui augmentera notre produit de référence d’environ 50000 €. Dans le cadre de l’effort national qui est demandé aux collectivités le Conseil et moi estimons que donner 30 000 € pour une commune de 400 habitants est une démarche concrète et avérée de solidarité nationale.

Monsieur le sénateur, je vous remercie pour l’attention que vous porterez à ma demande et de l’intérêt porté à notre petite commune rurale.

Nous comptons sur vous.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Sénateur, l’expression de mes sentiments dévoués.
Le Maire,

Gérard LIOT
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